
 

 

 

 

  

2025 

Présence du conseiller numérique 1 jeudi  par mois 

         Permanences en mairie de Saint-Corneille :         

 13 février 

 13 mars 

 23 mai (vendredi) 

 5 juin 

        Entre 9h et 12 h 

Pour toute question, s’adresser au secrétariat de mairie 

 


